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Nous avons eu sous les yeux quelques pages spöcimen de ces
volumes et ne pouvons qu'engager nos lecteurs k se procurer ces

ouvrages, instructifs et interessants k tous egards.

Illustrirtes Jahrbuch der Schweizerischen Armee. 1893. Un cahier
in-4° de 124 pages. Editeurs : Balmer et Wieland. Chez W.Kaiser,
k Berne, et A. Schüler, k Bienne.
Un annuaire, illustre comme Test celui-ci par le brillant et pitto-

resque crayon de Hans Wieland, est un document pröcieux dans
toute bibliotheque militaire suisse. On y trouve, ä cötö de toutes les
notions officielles, maints complements d'une reelle valeur, puis des

portraits en abonclance, qui, ä döfaut cle ressemblance parfaite, ont
toujours un chic superieur.

OUVRAGES REQUS:

Gottfried Keller's Leben; Seine Briefe und Tagebücher, von Jakob
Bcechlold. Erster Band: 1819-1850. Berlin. Verlag von Willhelm Herz
1894. 1 vol. in-8° de 470 pages.

Aux montagnes d'Auvergne. Mes nouvelles conclusions sociologi-
ques, par le Comte de Chambrun. Paris, Calmann Lövy, öditeur, 1893.
Une brochure gr. in-8° de 130 pages.

The army book for the Britisch Empire, a record of the develop-
ment and present composition of the military forces and their duties
in peace and war, by lieut.-gen. WT.-H. Goodenough B. A. C. B., and
lieut.-colonel J.-C. Dalton (H. P.) B. A., aideelby variant contributors.
Londres, Harrison and Sons. 1893. Un vol. de 635 pages, avec deux
cartes et portraits de la reine Victoria et du duc de Cambridge.

Moltke, a biographical and critical study bi William O'Connor
Morris, sometime scholar of Oriol College Oxford. Londres, Wart et
Downay. 1893. Un vol. in-8° de 440 pages, avec portraits et cartes.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Le projet de budget fedöral pour 1894 dont s'oecupe actuellement

les Chambres prevoit un total de recettes de 75,885,000 francs, et un
total de depenses de 79,730,000 francs, soit un excedent de depense*,
cle 3,845,000 fr. Le budget militaire s'öleve au total de 24,422,941 fr.
II y sera fait, dil-on, quelques reductions en vue d'ameliorer
l'organisation et l'instruction de nos 240 mille hommes de landsturm,
ce qui est. de premiere urgence.

En discutant le budget un orateur, qui nous semble md renseignö,
a prononce des paroles peu justes, ä notre humble avis, contre los

promotions dont ont bönöficie quelques ofliciers federaux faisant

p.irtie de notre corps diplomatique. Non seulement cos promotions



562 REVUE MILITAIRE SUISSE

ont ötö gagnees par des services militaires reels, sinon strictement
röglemeniaires, mais ce n'est pas le moment, avec les 20® mille bommes

de landsturm qui restent k organiser serieusement, cle laisser
tomber en döcheance les grades des officiers qui se trouvent
momentanement hors et au service du pays.

La commission du Conseil national sur le projet de loi concernant
los portions et rations d'urgence et l'emmagasinage en temps de

paix s'est reunie dernierement, ä Zurich. Ellea moditiö les propositions

du Conseil federal et du Conseil des Etats en ce sens que les
dispositions sur la maniere cle porter les rations par la troupe sont
supprimöes, vu la revision du reglement sur le paquetage et
l'öquipement. Sont egalement supprimöes les proposilions ele remettre aux
cantons l'emmagasinage.

Le Conseil national a adopte la loi sur la defense du Gothard dont
les principales disposilions sont les suivantes:

Le commandant de la place forte du Gothard a le rang de colonel-
divisionnaire : il dirige la defense de la place forte du Gothard, ainsi

que les exercices, en temps de paix, des troupes destinöes ä cette
defense.

Le commandant du Gothard a sous ses ordres:
L'etat-major de la place, les commandants de sections, les

commandants d'Andermatt et d'Airolo, les troupes destinees ä la defense
de la place forte du Gothard.

Le commandant du Gothard est place, ainsi que ses subordonnes,
en temps de paix, sous le döpartement fedöral; en temps de guerre.
sous le genöral en chef.

La garde rögionale de la vallöe est formee cle tous les hommes
valides (elite, landwehr et landsturm) du val Belretto. de la Levantine

jusqu'ä Dazio Grande, du Bheinthal jusqu'ä Sedrun, du canton
d'Uri, de la vallöe du Bhöne jusqu'ä Munster et du Hasli jusqu'ä
Meiringen.

L'organisation, la mise sur pied et l'emploi de la garde regionale
seront reglos par le Conseil föderal.

La garde regionale est dissoute et les hommes la composant sont
reintegres öans leurs corps de troupes, aussitöt que la mobilisation
des troupes du Gothard est terminöe.

Toutes les troupes destinöes k la döfense du Golhard regoivent leur
instruction militaire dans la region cle la place forte du Gothard.

Le Conseil föderal a döcide que les officiers contre lesquels, ensuite
de faillite ou saisie infruetueuse, un ou plusieurs actes ele döfaut do
biens auront ötö dressös, ou qui, ensuite de mise sous tuteile, seront
suspendus dans leurs droits civiques, seront suspendus dans leur
commandement, pour aussi longtemps qu'ils n'auront pas prouve,
par acte authentique, que le ou les actes de döfaut cle biens sont
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annülös, soit ensuite du paiement de la dette, soit par remise ou
renonciation de la part du creancier, ou bien que la tutelle a ötö
relevee.

Les sous-officiers se trouvant dans des conditions identiques ne
seront pas appelös au service militaire aussi longtemps qu'ils n'auront

pas fourni la preuve indiquöe.

Voici le texte du projet d'arröte cröant les sections de mitrailleuses
(fusils sur affiltl, ä incorporer dans les rögiments de cavalerie.

Art. lerUne section de mitrailleuses (fusils sur affüt) est incorporöe
dans chaque regiment cle cavalerie d'ölite.

Art. 2. La section de mitrailleuses se compose de 1 ofticier (chef cle

section) 1 sergent (son remplacant), 1 sergent armurier, 3 caporaux,
12 cavaliers, 2 soldats du train, 3 mitrailleuses (fusils sur affüt), un
char de munitions ä 4 chevaux, 19 chevaux de seile, 6 chevaux de

Charge, 4 chevaux de trait.
Art. 3. Les cadres et la troupe des sections de mitrailleuses son

recrutes, öquipös et payös comme la cavalerie, ils sont instruits dans
des subdivisions spöciales des ecoles de recrues de cavalerie et prennent

part aux cours de repötitions cles rögiments dans lesquels ils
sont incorporös.

Art. 4. On se procurera les chevaux pour les sous officiers et la
troupe, et les chevaux de Charge en conformitö des prescriptions en
vigueur pour la cavalerie.

Art. 5. Un crödit unique de 250.000 fr. est ouvert uu Conseil föderal
pour couvrir les frais decoulant du present arrete.

Le Conseil föderal a nomme lieutenants du gönie les jeunes gens
dont les noms suivent et qui ont passö avec succös Töcole pröparatoire

d'officiers du gönie qui a eu lieu cette annee ä Zurich :

Girsbenger, Jean, cle Zurich. Wild, Walo, de Thusis, ä St-Gall.
Mayor, Edmond, d'Echallens, ä St-Maurice. Bremond, Maurice, de

Plainpalais, ä Genöve. Probst, Eugene, d'Anet, ä Berne. Kernen,
Gustave, de Beutigen, ä Winterthour. Roth, Robert, de Wangen sur
l'Aar, k Berne. Solca, Jean, de Castel San Pietro, ä Zurich. Lepori,
Battista, de Sonvico. Brunner, Adolphe, de Zurich.

Vaud. — L'assemblöe des dölöguös de la Sociötö cantonale
vaudoise de gymnastique a, sur sa demande, charge la section de Payerne
de Torganisation de la föte cantonale cle 1896 Payerne n'avait pas
encore eu l'honneur de recevoir les gymnastes vaudois ä l'occasion
de leur föte trisannuclle.

La section de Morges avait aussi demandö la prochaine föte cantonale,

mais devant la demande ele Payerne, celte section s'est desistöe
ct a pris rang pour la föte suivante eu 1899. Morges a invite le comitö
central ä prendre acte que cette section dösirait recevoir les gym-
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nastes vaudois lors de la prochaine course cantonale. On a appris
avec plaisir que les comples de ia derniere fete ele Lausanne, soldaient
par un boni d'environ 4000 fr., et que le gouvernement bulgare
demandait ä notre Departement do Tinstruction publique des moniteurs

de gymnastique.

— Le comite cles monuments en l'honneur du major Davel a rösolu
de clore au 31 decembre 1893 la collecte qu'il avait ouverte en mai 1891
et qui a produit ä ce jour la somme de 53,208 fr. 45 cent. (y compris
les intöröts en compte-courant ä la Banque cantonale).

En consequence, les comites de district, ainsi que les personnes
qui auraient encore des dons ä lui faire parvenir sont priös de bien
vouloir les envoyer au cai-sier du comite, M. Paccaud directeur de
la Banque cantonale. — La grande statue du major Davel sera elevöe
sur la place du Chäteau, ä Lausanne.

France. — M.le gönöral Turot dit YEcho de Paris,ayant ötö nomme

au commandement superieur de la place et des forts de Besancon
est remplace dans les fonctions imporlantes de directeur du gönie k
Nice par le lieutenant-colonel Regnault de Premesnil.

Sous la direction de cet officier superieur, on va realiser des amö-
lioralions aux installations des casemates destinöes aux garnisons de
la frontiere italienne.

Pendant son inspection de la defense alpine, le gönerai Ferron a
constatö sur certains points Tinsuffisance des garnisons cle sürete du
temps de paix, en raison de Tinsalubritö et de l'exigu'itö des locaux
destines ä la troupe.

Comme les batteries d'arröt ne sauraient etre laissöes k la merci
d'un coup de main. c'est. Ie moins qu'on les fasse gardor par un poste
suffisamment nombreux, ä l'abri du froid et de l'humiditö.

On commence ä regretter Terreur commise par le genöral de
Miribel lorsqu'il enleva, il y a deux ans, les quatre bataillons du
rögiment rögional de Nice, qui furent envoyes k Reims et au camp de
Chälons. Malgre ses bataillons de chasseurs, le grand camp retranchö
ele Nice a besoin d'etre renforce1.

Un certain nombre de bataillons de chasseurs vont ötre renforces.
Ils seront k la fin de Tannee mis sur le meme pied que les bataillons
charges de la defense des Alpes et des Vosges avec six compagnies
au lieu de quatre.

— Un rapport de M. Gervais, conseiller general de la Seine, sur
« la suppression cles zones militaires » donne les interessants
renseignements ci-aprös :

11 y a en France, en vertu du decret du 23 mars 1887, 115 places
fortes ou forts, lesquels avec les batteries ou ouvrages fortifies,
donnent un total de 150 unites fortifiees.

Le camp retranchö de Paris compte les forts de Vincennes, Saint-

1 (Test ;i grand tort cjue cette mesure. trös sage a nolre avis, de feu le
general cle Miribel, esl qualifiee d'erreur. Vouloir tenir en grandes forces tons
les points plus on moins niarquaiits ou menaces d'une immense remitiere
comme celle cle la France, c'esl s'exposer a ne rien tenir du tout. « Qui Irop
embrasse, mal etreint! » (Reel. Hernie militaire suisse.)
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Maur, Nogent, Rosny, Noisy, Romainville, Aubervilliers, Saint-Denis
(Est), Saint-Denis (Double-Couronne), la Briche, Mont-Valörien, lssv,
Vanves, Montrouge, Bicötre, Ivry. Charenton, plus un certain nombre
de routes.

La zone oecupe 8,271,000 metres carrös; d'apres la direction des
travaux de Paris 7,890,000 metres carres ; mettons 8,000,000, chiflres
ronds. La moyenne de la zone occupee par fort est de 450,000 metres.
Ainsi le terrain immobilisö autour de Paris tant par l'enceinte que
par les anciens foi ts s'öleve au total ä 16,000,000 cle mötres, et la
surface totale immobilisee par les terrains militaires et les zones
s'eleve ä 12,500,000 metres carrös en moyenne.

A ces chiffres, qui sont pour Paris, il faut ajouter pour le döpartement
de la Seine ies surfaces occupees par les loris dötachös, qui

representent avec les redoutes un total de 9 millions de metres
carres. 11 s'ensuit que pour le döpartement de la Seine, la surface
totale du domaine militaire, sans compter les casernes, campements,
champs de tir ou de manceuvres pour l'enceinte et les forts seulement,

s'eleve ä 21 millions de mötres carrös,, c'est-ä-dire k 2100
heetares.

Sur la rive gauche on trouve un fort par deux kilomötres. Cinq
forts, en effet y sont etablis : Ivry, Bicetre, Montrouge, Vanves et
Issy. Le fort d'lvry estä 2,500 metres, celui cle Bicetre ä 1,600
metres, celui de Montrouge ä peu pres ä la möme dislance, ceux de
Vanves et d'Issy ä deux kilometres des remparts. L'espace entre les
forts varie de 2,000 ä 2,500 mötres. La distance moyenne entre les
forts et les remparts est de deux kilometi e.

Avec les emprises des servitudes, ä 250 metres de part et d'autre,
les cinq sixiemes du sol appartiendraient ä Tautoritö militaire. Si
ces calculs relatifs k l'ancienne fortification de Paris ötaient appli-
ques ä la nouvelle, on constaterait que le camp retranchö de Paris
oecupe une surface de trente millions de metres carres.

Cet ötat de choses apporte une depreciation si sensible k la
fortune municipale des villes suburbaines, dit M. Gervais, qu'il conclut
ä la suppression dos fortifications I

— Le ministere Dupuy ayant donnö sa dömission, il a ötö
remplacö par un ministere Casimir Perier—Spuller, oü M. le general Mercier,

commandant du 18e corps d'armee, succede au gönerai Loizillon
au ministere de la guerre. On dit beaucoup de bien du nouveau

ministre, qui a fait ses preuves sur le terrain des dernieres grandes
manceuvres ainsi que dans Tadministration.

— L'Association des Dames frangaises ä tenu hier son assemblee
generale k l'hötel Continental, dit le Progres mililaire du 25 novembre.

Mrae la comtesse Foucher de Careil, presidente de Toeuvre, oecupait

la place d'honneur, assistöe de Mme Tamirale Jaures, vice-
prösidente, de M. le docteur Duchaussoy, seerötaire gönerai, et de
M. le medeciH-inspecteur Dujardin-Beaumetz, diracteur du service
de santö au ministöre de la guerre.

Aprös une allocution de Mme Foucher de Careil, le rappert sur la
Situation gönörale de TAssociation a ötö lu par M. le docteur
Duchaussoy.

Prös de 100,000 francs ont 6t6 employes en envois aux corps expe*
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ditionnaires, en secours aux victimes de calamitös publiques. en
achat de matöriel d'hospitalisation, etc.

Vingt-cin j comitös nouveaux ont ötö cröes.
Cette annöe ögalement ont ötö organisös des cours destines ä

apprendre aux lycöens le service des brancardiers. Enfin, d'une fagon
generale, l'Association fait cle grands efforts pour Torganisation do
ses höpitaux de guerre et pour Fachevement de son ötablissement
d'Auteuil.

M. Janssen a prononce ensuite un discours, dans lequel il a insiste
sur la nöcessitö, chaque jour plus grande, cle pröparer en temps de

paix des secours aux blessös militaires.
Des diplömes d'ambulancieies ont etö distribuös ensuite aux dames

qui suivent les cours de TAssociation.
Trois membres du conseil ötaient i nommer; Tassistance a poitö

ses voix sur Mme Boy, presidente de la commission des finances;
sur Mme Casimir Perier et sur M. le gönerai Thomas, ancien gouverneur

de Paris.

— Un horrible attentat, nouvel exploit de dynamite. a ötö commis
contre la Chambre des deputes samedi apres-midi 9 döcembre. Un
nommö Vaillant, dit Marchai, a jetö, de la tribune publique, une
sorte de bombe sur la droite de l'assemblöe. L'engin ayant touchö
une corniche a eclate en l'air et a blessö plusieurs personnes des
tribunes, y compris le scelörat lui-meme, et plusieurs deputes, mais
sans causer de mort d'homme. Au milieu de la panique causöe par
l'explosion, le nouveau president, M. Dupuy, s'est fait remarquer par
l'önergie et le sang-froid avec lesquels il a fait continuer la döliböration

de la question pendante, la Validation du döputö Mirman.

Allemagne. — On sait que les autorites superieures allemandes
projeltent de changer leur Systeme de fortification de TOuest en
ötendant considerablement les ouvrages extörieurs de Metz et de
Strasbourg. A ce sujet la France militaire emet ces röflexions :

«• Metz et Strasbourg ont toujours etö, en realite, pour les
Allemands, bien plus des places offensives pourvues d'immenses magasins

et d'un materiel considörable et destinöes ä servir de points
d'appui aux armöes d'operation que de veritables camps retranchös
döfensifs.

» La döfense de la Lorraine devait donc consisterä prendre
immediatement Toffensive et ä porter ia guerre sur le territoire frangais,
et, il y a quelques annöes encore, les Allemands etaient certains de
pouvoir entrer chez nous presque sans coup förir.

» Depuis, gräce ä l'amelioration methodique de notre Organisation,
au developpement de notre armöe et ä une meilleure repartition de
nos troupes de la frontiere, la Situation s'est lögerement modifiee ä

notre avantage.
> Nous n'avons certes pas encore la prötention d'empöcher les

Allemands d'entrer les premiers chez nous; mais eux, de leur cötö,
ne sont plus bien sürs de ne pas ötre vigoureusement ramenös chez
eux. La partie doit etre considöröe comme ä peu pres egale, et les
premiers succes dependront sans doute de circonstances du
moment.

» C'est bien ainsi que Ton envisage la Situation en Allemagne,
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puisqu'on songe ä constituer une vöritable frontiere defensive de
Metz aux Vosges, projet dont l'exöcution serait entreprise ä trös bref
dölai.

» Chacun sait que la direction tout indiquee cle l'offensive d'une
armöe frangaise victorieuse serait sur la Sarre et le Palatinat. C'est
öcrit dans tous les cours d'art militaire: une f.iis les Allemands reje-
tös en Lorraine, on ferait bioquer Metz et surveiller ou occuper les
defiles des Vosges, tandis que Tarmöe frangaise chercherait k prendre
definitivement possession du plateau lorrain par une grande victoire,
de maniöre ä isoler Metz.

» Or l'experience des derniöres manoeuvres imperiales en Lorraine
aurait fait resssortir la possibilite pour une armöe francaise cle

prendre pied sur ia rive droite de la Seille et de tourner Metz par
l'Est. Et c'est pourquoi la frontiere al emande n'a plus paru suffisamment

defendue sur sa face sud-ouest par le camp retranchö de Metz
et les obstac'es naturels qui s'etendent de cette place aux Vosges,
tels que hauteurs, ötangs pt foröts On a donc döcidö, sur la proposition

du general comte de Hseseler, commandant du XVle corps
d'armöe, que, sur ce front, les principales voies d'invasion seraient
coupöes par des forts ou groupes d'ouvrages qui pourraient, en möme
temps, servir de points d'appui aux troupes allemandes, dans le cas
d'une offensive vers la Meurthe.

» Les ötudes se seraient portees sur les points suivants: Adain-
court sur la Nied, bifurcation du chemin de fer, direction de
Sarrebruck; Baronville, noeud des routes de Chäteau-Salins, Dieuze,
Sarreguemines, Saint-Avold et Metz; Bensdorff, noeud de voies ferröes
rayonnant sur Chäteau-Salins, Dieuze, Strasbourg, Sarralbe et Metz;
enfin Sarrebourg, qui commande les routes de la vallee de la Seille
et de Strasbourg.

» C'est, en rösumö, l'imitation du sysleme frangais des reg ons
fortifiöes et des fjrts d'arröt. en Opposition complete d'ailleurs avec
les idöes admises jusqu'ici en Allemagne et qui peuvent se traduire
ainsi: peu de places, mais des places tres fortes s'appuyant sur des
lignes de döfense naturelles; le fort d'arret, ne pouvant couvrir qu'un
seul point, est avantageusement remplacö par un dispositif de mines
permettant la destruction d'un ouvrage d'art.

* En rösumö, les Allemands ont toujours cherche ä ne pas affaib'ir
leur armöe par les garnisons ä fournir, et, jusqu'ici, leur supörioritö
incontestable leur avait permis de ne pas multiplier les points fortifies

sur leur frontiöre. Us estiment aujourd'hui que la Situation est
modifiee, et, en gens avisös qui n'ont pas de parti pris, ils changent
leur Systeme. »

Belgique. — L'exposition universelle d'Anvers s'ouvrira le
5 mai 1894 pour durer 6 mois au moins.

Elle aura une superficie d'environ trente heetares, soit six de plus
qu'en 1885, dit la Belgique militaire d'oü nous tirons les details qui
vont suivre. Le plan prevoit la construetion de 95,000 metres carres
de halles couvertes.

Voici quelques chiffres concernant les halles.
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Halles de l'industrie 47,740 mötres carrös
Galerie des machines 13,300 » »

Halles de Telectricitö 6,181,50 » »

Pont-Galerie 2,285 > >

Art militaire 5,550 > >

"75,006,50 » »

Extensions prevues :

Halles de l'industrie, Ue extension 7,125 met car.
» > 2e extension 3,000 » >

Galerie des machines, lr<" extension 4,520 » »

» > 2e extension 5,250 > »

19^895" » »

Un arrötö royal du 11 mars dernier a nommö les ptösiclents des
66 classes de TExposition. L'Art militaire (armes de guerre,
fortifications, öquipement, matöriel cle transport et geographie militaires.
etc.) forme la classe 62 clont le prösident est M. le general Wauters,
commandant la 3" brigade d'artillerie. La locomotion aerienne constitue

la classe 48, sous ia presidence du capitaine Van der Borren,
commandant la compagnie des ouvriers du gönie. La classe 8, objets
scientifiques, cartographie, etc., est prösidee par le colonel d'ötat-
major Hennequin. directeur cle l'institut cartographiquo militaire.

Avant la publication de cet arrötö royal, une disposition min;stö-
rielle avait nommö membres du Comitö technique de l'Exposition,
le major du gönie Van Hoorbeek, le lieutenant d'artillerie Van Wetter
de la compagnie des pontonniers et le lieutenant du gönie Le
Clement de Saint-Marc de la compagnie d'ouvriers. Les deux derniers
ont ötö specialement dösignös pour la section d'ölectricitö attachöe
au comite technique. Des disposit ons ministerielle:! subsöquentes
ont nomine membres Consultants du comitö technique le capitaine
commandant d artillerie Lengler et le capitaine commandant du gönie
Tournay.

L'espace reservö aux procedös de Tart militaire est naturellement
loin d'atteindre celui qu'esperaient les promoteurs de TExposition
internationale militaire de 1893. II est certes regrettable que ce
dernier projet n'ait pu se röaliser, mais il aura eu pour rösultat de grouper

k l'Exposition de 189i, les principaux produits militaires et de
donner une indöpendance relative ä la classe 62. L'espace oecupe est
trös considerable si on tient compte de la partie non couverte et de
ce que quantitö de produits militaires sont encore disseminös dans
les difförentes classes, parmi lesquelles nous citerons la c'asse 9,
Medecine, Chirurgie et Hygiene, la classe 19 Metallurgie du fer, les
classes 28 et 29, Electricitö, la classe 47, Völocipödte, la classe 58,
Marine, etc.

— L'audition des musiques militaires frangaises et allemandes en
Belgique donnait prötexte ä diverses demonstrations. Le ministre de
la guerre beige vient de döcider que les musiques beiges ne seraient
plus autorisöes k donner des concerts en pays ötrangers. Cette
mesure a ötö portee k la connaissance des gouvemements des pays
voisins, lesquels ont regu en möme temps avis que, par mesure de
röciprocite, le gouvernement du roi n'ömettrait plus d'avis favorable
relativement aux projets d'excursion en Belgique de musiques
militaires etrangör*s. {L'Avenir militaire)
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